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- ENVIRONNEMENT
Accord de coopération dans le domaine de

l'environnement entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement des Etats-Unis du

, Mexique
Mexico, le 16 mars 1990
En vigueur le 21 septembre 1990
RTC 1990/32

EXTRADITION
Traité entre le Royaume Uni et les États-Unis du `

Mexique pour l'extradition mutuelle'de criminels
fugitifs

Mexique, le 7 septembre 1886
En vigueur le 19 avril 1889,

` BSP 77/1253
: TERMINÉ : le 21 octobre 1990 _

EXTRADITION
Traité d'extradition entre le gouvernement du

, Canada et le gouvernement des Etats-Unis
du Mexique

. Mexico, le 16 mars 1990 -
En vigueur le 21 octobre 1990
RTC 1990/35

IMPÔTS
Convention entre le gouvernement du Canada et

le gouvernement des Etats-Unis du Mexique sur
l'échange de. renseignements en matière fiscale

Mexico, le 16 mars 1990

TOURISME _
Accord de coopération touristique entre le gouver-

nement du Canada et le gouvernement des
Étaté-Unis du Mexique

Mexico, le 16 mars 1990 .. "
-En vigueur le 21 septembre_ 1990

RTC 1990/33

NATIONS UNIES,
SIÈGE SOCIAL
Accord entre le gouvernement du Canada et

l'Organisation des Nations Unies concernant
l'établissement et le financement d'un bureau
d'information pour l'Amérique du Nord et les
Antilles du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat)

Nairobi, le 27 mars 1990
En vigueur le 27 mars 1990
RTC 1990/17
NOTE : Signé et entré en vigueur le 27 mars 1990
avec effet à partir du 1°' octobre 1989.

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
Echange de lettres constituant un Accord -

provisoire entre le Canada et les Nations Unies
sur le statut du Secrétariat du fonds multilatéral
provisoire qui est chargé de la mise en oeuvre du
Protocole de Montréal relatif à des substances
qui appauvrissent la couche d'ozone

Montréal, le 17 décembre 1990
En vigueur le 17 décembre 1990
RTC 1990/38

NICARAGUA' - - - -
^ COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT -

Accord général sur la coopération au développe=
ment entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement du Nicaragua (avec annexes)

Managua, le 18 décembre 1990
En vigueur le 18 décembre 1990
RTC 1990/47

OACI
' AIR, SIÈGE SOCIAL

Accord de siège entre le gouvernement du Canada -
et l'Organisation de l'aviation civile internationale

Calgary et Montréal, le 4 octobre 1990
NOTE : Signé le 4 et le '9 octobre 1990

PAYS-BAS
AIR
Accord relatif au transport-aérien entre le gouver-
- nement du Canada et le gouvernement du

-, Royaume des Pays-Bas
Ottawa, le 17 juin 1974
En vigueur le 15 juin 1975
RTC 1975/19
NOTE : Terminé pour les Pays-Bas
TERMINE : le 1" février 1990

- AIR
Accord sur le transport aérien entre le gouverne-
- ment du Canada et le gouvernement du Royaume

des Pays-Bas (avec annexe)
Ottawa, le 2 juin 1989 -
En vigueur le ler février 1990

- RTC 1990/12

AIR
Échange de Notes entre le gouvernement du

Canada et le gouvernement du Royaume des
Pays-Bas constituant un Accord relatif à
l'exploitation de vols non réguliers (affrétés)

Ottawa, le 2 juin 1989
En vigueur le 1°`' février1990
RTC 1990/13:


